
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute personne âgée, dépendante ou non, a des droits inaliénables au point de vue : 

Moral 

 Rester en contrôle de sa 

propre vie jusqu’à la fin 

 Être libre de choisir son 

milieu de vie, son emploi du 

temps et ses pratiques 

spirituelles 

 Demeurer dans un 

environnement favorisant 

l’autonomie et la dignité 

 Ne pas être isolée dans son 

milieu de vie 

 

Matériel 

 Vivre dans le confort et la 

sécurité 

 Avoir la plus grande 

mobilité possible 

 Bénéficier de soins de santé 

de qualité donnés par des 

personnes compétentes, 

dans le respect de la 

confidentialité 

 Avoir un milieu de vie décent 

Social 

 Être écoutée, encouragée 

à s’exprimer et à 

socialiser 

 Être intégrée en tant que 

citoyen à part entière 

 Se sentir valorisée, utile 

et respectée 

 Bénéficier d’un milieu 

favorable au travail et 

à l’apprentissage  

Ce document fondamental reproduit la plupart des éléments inclus dans les chartes canadienne et québécoise. Il va cependant plus 

loin en ce qui a trait aux aînés. Il met l’accent sur certains aspects concernant les personnes âgées, spécialement la lutte contre 

l’âgisme que l’on a souvent trop tendance à oublier. 
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